
 

 

 

 

 

Conformément à la résolution N°6 votée à l’Assemblée Générale des Actionnaires  du 5 juin 2014, 

la Société va procéder à la division par deux du nominal du titre, étant précisé que toute action 

nouvelle disposera des mêmes droits que les actions anciennes, y compris le cas échéant  le droit de 

vote double. 

Cette opération doit apporter une meilleure liquidité à l’action cotée sur le NYSE EURONEXT (Eurolist 

Compartiment C – ISIN FR 0000061459). 

 

Le nombre de titres composant le capital sera ainsi porté de 1 986 574  actions de 1 € de nominal, à 

3 973 148 actions de 0,50 € de nominal.  

Cette opération aura lieu le 2 juillet prochain sur les positions arrêtées au 1
er

 juillet clôture de bourse. 

 

 

 

Le 24 juin 2014 

Contact : Monsieur Grégoire CACCIAPUOTI +33(0)4 72 47 80 52 ; gcacciapuoti@gerard-perrier.com 

 

 

 

DIVISION DU NOMINAL DU TITRE PAR DEUX 


